
                               

Luxembourg, le 30.03.2026 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2026/226 du 30.03.2026 
RECTIFICATIF III du 30.03.2026 

 
 
Objet: Lignes 609, J04, J08, Q03, T03, T04 et T08 
 
 
En raison de travaux, le C.R.175 à Pétange sera barré à toute circulation entre la rue du Chemin de Fer et 
la rue Prinzenberg 
 

du dimanche 12 avril 2026 au samedi 31 octobre 2026 inclus. 
(excepté du 1er août 2026 au dimanche 30 août 2026 inclus) 

 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux: 
 
Ligne 609 
 
Les courses d'autobus concernées seront déviées de Niederkorn via la N.31 vers le rond-point Biff – N.5 
vers Pétange – suite itinéraire normal et vice-versa 
 

• Les arrêts de Pétange-Prënzebierg, -Oberst Dässent, -Kiirfecht et -A Rousen seront remplacés par 
l’arrêt de Pétange-Bei der Gemeng respectivement Pétange-Maartplaz. 

• Les arrêts de Niederkorn-Maison de Retraite, -Cité de la Chiers et -Rue de Pétange seront remplacés 
par les arrêts de Niederkorn-route de Bascharage et -Mathendall et des arrêts provisoires installés à 
hauteur de la maison N°114, route de Bascharage et entre les maisons N°62-76A. 

 
Ligne J04 
 
La course d’autobus concernée circulera de l’arrêt Pétange, Maartplaz via la N.5 vers le rond-point Biff – 
N.31 vers Niederkorn – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Pétange-Beim Kiirfecht, -Oberst Dässent, -Prënzebierg et -A 
Rousen. 

• Desserte exceptionnelle de l’arrêt de Pétange-Bei der Gemeng en direction de Pétange. 

• Les arrêts de Niederkorn-Maison de Retraite, -Cité de la Chiers et -Rue de Pétange seront remplacés 
par les arrêts de Niederkorn-route de Bascharage et –Mathendall et des arrêts provisoires installés à 
hauteur de la maison N°114, route de Bascharage et entre les maisons N°62-76A. 

  



                               

Lignes J08, Q03 
 
La course d’autobus concernée circulera de l’arrêt Niederkorn-Schoul via la N.31 vers le rond-point Biff – 
N.5 vers Pétange – suite itinéraire normal. 
 

• Les arrêts de Pétange-Prënzebierg, -Oberst Dässent, -Kiirfecht et -A Rousen seront remplacés par 
l’arrêt de Pétange-Bei der Gemeng. 

• Les arrêts de Niederkorn-Maison de Retraite, -Cité de la Chiers et -Rue de Pétange seront remplacés 
par des arrêts provisoires installés à hauteur de la maison N°114, route de Bascharage et entre les 
maisons N°62-76A. 

 
Ligne T03  
 
La course d’autobus T03 3580 circulera de l’arrêt Niederkorn-Schoul via la N.31 vers le rond-point Biff – 
N.5 vers Pétange – suite itinéraire normal et vice-versa pour la course d’autobus T03 6701. 
 

• Les arrêts de Pétange-Prënzebierg, -Oberst Dässent, -Kiirfecht et -A Rousen seront remplacés par 
l’arrêt de Pétange-Bei der Gemeng respectivement l’arrêt de Pétange-Maartplaz. 

• Les arrêts de Niederkorn-Maison de Retraite, -Cité de la Chiers et -Rue de Pétange seront remplacés 
par les arrêts de Niederkorn-route de Bascharage et –Mathendall et des arrêts provisoires installés à 
hauteur de la maison N°114, route de Bascharage et entre les maisons N°62-76A. 

 
Ligne T04 
 
La course d’autobus concernée circulera de l’arrêt Pétange, Maartplaz via la N.5 vers le rond-point Biff – 
N.31 vers Niederkorn – suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

• Les arrêts de Pétange-Prënzebierg, -Oberst Dässent, -Kiirfecht et -A Rousen seront remplacés par 
l’arrêt de Pétange-Bei der Gemeng respectivement l’arrêt de Pétange-Maartplaz. 

• Les arrêts de Niederkorn-Maison de Retraite, -Cité de la Chiers et -Rue de Pétange seront remplacés 
par les arrêts de Niederkorn-route de Bascharage et –Mathendall et des arrêts provisoires installés à 
hauteur de la maison N°114, route de Bascharage et entre les maisons N°62-76A. 

 
Ligne T08 
 
La course d’autobus concernée circulera de Lamadelaine via la N.5 vers le rond-point Biff – N.31 vers 
Niederkorn – suite itinéraire normal. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Pétange-Beim Kiirfecht, -Oberst Dässent et -Prënzebierg. 

• Les arrêts de Niederkorn-Maison de Retraite, -Cité de la Chiers et -Rue de Pétange seront remplacés 
par les arrêts de Niederkorn-route de Bascharage et –Mathendall. 
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